
Utilisez ce montant pour calculer les acomptes provisionnels mensuels sur la feuille de travail 2 ou les acomptes provisionnels trimestriels sur la feuille de 
travail 3. Incluez l'impôt des grandes sociétés de la Nouvelle-Écosse, mais non l'impôt provincial à payer du Québec et de l'Alberta. L'impôt de l'Ontario à 
payer avant  les crédits remboursables comprend seulement l'impôt sur le revenu des sociétés (après avoir déduit tous les crédits non remboursables), 
l'impôt minimum des sociétés, l'impôt sur le capital et l'impôt supplémentaire spécial des compagnie d'assurance-vie.

Utilisez ces montants pour calculer les acomptes provisionnels mensuels sur la feuille de travail 2 ou les acomptes provisionnels trimestriels sur la feuille 
de travail 3.

Impôt remboursable sur le revenu de placements pour les SPCC

Estimation de l'impôt à payer et des crédits d'impôt pour 2012

Total estimatif de l'impôt de la partie VI.1 à payer pour 2012*

Montant estimatif de l'impôt provincial et territorial net à payer pour 2012 avant les crédits remboursables**

Total estimatif de l'impôt de la partie I à payer pour 2012* (ligne A moins ligne B)

Total estimatif de l'impôt de la partie VI à payer pour 2012*

Total estimatif de l'impôt de la partie XIII.1 à payer pour 2012* 

Calcul du montant estimatif de l'impôt à payer pour 2012

� Utilisez ces montants estimatifs pour calculer les acomptes provisionnels mensuels sur la feuille de travail 2 ou les acomptes provisionnels trimestriels 
sur la feuille de travail 3.

� Il n'est pas nécessaire de joindre cette feuille de travail à votre T2 – Déclaration de revenus des sociétés.

Raison sociale

Montant de base de l'impôt fédéral de la Partie I
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Réduction d'impôt générale pour les SPCC

Crédit fédéral pour impôt étranger sur le revenu non tiré d'une entreprise

Déduction pour sociétés de placement

Abattement d'impôt fédéral

Déduction accordée aux petites entreprises

Moins le total des montants estimatifs suivants :

Revenu imposable estimatif

Récupération du crédit d'impôt à l'investissement
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Total partiel

Total des montants estimatifs suivants :

Déduction pour bénéfices de fabrication et de transformation

Déduction supplémentaire – caisses de crédit

Crédit fédéral pour l'impôt sur les opérations forestières

Crédit d'impôt fédéral d'une fiducie pour l'environnement admissible

Total partiel

Année Mois Jour

Numéro d'entreprise

A

B

T2WS1 F (11)

C

**

Feuille de travail 1

Fin de l'année d'imposition

*

(You can get this form in English at www.cra.gc.ca/forms or by calling 1-800-959-2221.)

� Utilisez cette feuille de travail pour calculer le montant estimatif de l'impôt à payer de l'année courante et des crédits d'impôt.

Crédit fédéral pour impôt étranger sur le revenu d'entreprise

Réduction d'impôt générale

Crédit d'impôt à l'investissement

Calcul du montant estimatif de l'impôt à payer

�

�



. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit d'impôt pour production cinématographique et télévisuelle de la Colombie-Britannique 

Crédit d'impôt du Manitoba pour l'équipement d'énergie verte 

Feuille de travail 1 – Estimation de l'impôt à payer et des crédits d'impôt pour 2012 (suite)

Crédit d'impôt de la Nouvelle-Écosse pour médias numériques

Crédit d'impôt de la Nouvelle-Écosse pour production cinématographique

Crédit d'impôt de la Nouvelle-Écosse pour la recherche et le développement

Crédit d'impôt à l'investissement du Manitoba pour la fabrication

Montant estimatif des crédits remboursables pour 2012*

Crédit d'impôt de la Colombie-Britannique pour services de production

Total des montants suivants :

Remboursement du crédit d'impôt pour services de production cinématographique ou magnétoscopique

Remboursement du crédit d'impôt fédéral d'une fiducie pour l'environnement admissible

Remboursement au titre de dividendes

Remboursement du crédit d'impôt pour production cinématographique ou magnétoscopique canadienne

Remboursement provincial et territorial au titre de gains en capital

Remboursement du crédit d'impôt à l'investissement

Crédit d'impôt du Nouveau-Brunswick pour production cinématographique

Crédit d'impôt de la Saskatchewan d'une fiducie pour l'environnement admissible

Crédit d'impôt pour la RS&DE de la Colombie-Britannique

Crédit d'impôt du Yukon pour la recherche et le développement

D
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Crédit d'impôt de la Colombie-Britannique pour l'exploration minière
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Crédit d'impôt du Manitoba pour l'enseignment coopératif et l'apprentissage

Crédit d'impôt du Manitoba pour la lutte contre l'émission d'odeurs

Crédit d'impôt à l'investissement de la Saskatchewan pour la fabrication et la transformation 

Crédit d'impôt de la Colombie-Britannique pour la formation

Utilisez ce montant pour calculer les acomptes provisionnels mensuels sur la feuille de travail 2 ou les acomptes provisionnels 
trimestriels sur la feuille de travail 3.

Crédit d'impôt de la Colombie-Britannique pour l'édition de livres

Crédit d'impôt de la Colombie-Britannique d'une fiducie pour l'environnement admissible

Crédit d'impôt à l'emploi de la Saskatchewan pour production cinématographique

Crédit d'impôt du Manitoba pour production cinématographique ou magnétoscopique

Crédit d'impôt du Nouveau-Brunswick pour la recherche et le développement

Crédit d'impôt de Terre-Neuve-et-Labrador pour production cinématographique

Crédit d'impôt de Terre-Neuve-et-Labrador pour la recherche et le développement

Impôt retenu à la source

Remboursement fédéral au titre de gains en capital

*

Crédit d'impôt de l'Ontario d'une fiducie pour l'environnement admissible . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit d'impôt de l'Ontario pour l'éducation coopérative . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit d'impôt de l'Ontario pour la formation en apprentissage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit d'impôt de l'Ontario pour les effets spéciaux et l'animation informatiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Crédit d'impôt de l'Ontario pour la production cinématographique et télévisuelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit d'impôt de l'Ontario pour les services de production . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit d'impôt de l'Ontario pour les produits multimédias interactifs numériques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit d'impôt de l'Ontario pour l'enregistrement sonore  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit d'impôt de l'Ontario pour les maisons d'édition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit d'impôt à l'innovation de l'Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit d'impôt de l'Ontario pour les entreprises parrainant les instituts de recherche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit d'impôt du Manitoba pour l'édition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit d'impôt du Manitoba pour les médias numériques interactifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

�

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Crédit d'impôt du Nunavut pour la formation du personnel des entreprises

. . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit d'impôt du Manitoba pour la recherche et le développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Crédit d'impôt de la Saskatchewan pour la recherche et le développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . .

Crédit d'impôt remboursable du Manitoba pour le développement des coopératives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Crédit d'impôt de la Colombie-Britannique pour médias numériques interactifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Calcul du montant estimatif des crédits d'impôt remboursables pour 2012

Crédit d'impôt du Manitoba pour l'impression d'œuvres des industries culturelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 


